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SP1 :
Limon argileux : 0 à 1,5 m
Argile à silex : 1,5 à +10m

SP2 :
Limon argileux : 0 à 3,6 m
Argile à silex : 3,6 à +8m

SP3 :
Limon argileux : 0 à 1,6 m
Argile à silex : 1,6 à +8m

SP4 :
Limon argileux : 0 à 1,6 m
Argile à silex : 1,6 à 3,5 m
Craie à silex : 3,5 à +10 m

SP5 :
Limon argileux : 0 à 1,2 m
Argile à silex : 1,2 à 5 m
Craie à silex : 5 à +10 m

SP6 :
Limon argileux : 0 à 1,5 m
Argile à silex : 1,5 à +8m

SP7 :
Limon argileux : 0 à 0,9 m
Argile : 0,9 à 2 m
Argile à silex : 2 à +8m

SP8 :
Argile : 0 à 3,7 m
Craie à silex : 3,7 à +8m

SP9 :
Argile : 0 à 1,5 m
Argile à silex : 1,5 à +10m

SP10 :
Argile à silex : 0 à +10m

SP12 :
Argile : 0 à 1 m
Argile à silex : 1 à 9,4 m
Craie à silex : 9,4 à +10 m

SC1 :
Enrobé noir et revêtement de 
chaussée
Limon argileux : 0,4 à 1,3 m
Argile à silex : 1,3 à +10 m

Transfo conservé,
en attente dépose
ENEDIS

SP11 :
Argile sableuse à silex : 0 
à 1,2 m
Argile à silex : 1,2 à +10m

LEGENDE TOPO APRES DEMOLITION
Bâtiment existant avec remblaiement en 
matériau issu du concassage

Béton existant démoli et évacué

Enrobé existant décapé

Gravillon existant

Espace vert existant

Bâtiment existant avec remblaiement 40 cm 
terre végétale

PI

Sondage géotechnique étude G1

Clôture chantier et 2 portails laissés après 
démolition

Habillage poste transformateur existant

Béton existant laissé en placé

Mur non démoli à cause de la proximité avec un 
réseau en activité

Poteau incendie

Arbres existants conservés

Arbres existants abattus.
A la charge de la MOA avant intervention des 
opérateurs.
Chaque arbre abattu sera compensé par la 
replantation d'un arbre au minimum.

Arbres existants protégés par le PLUi

Emprise du Permis d'aménager

Légende :

Parcelle cadastrale
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